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Biographie de Durkheim 1858-1917










	15 avril 1858

	Naissance d’Emile Durkheim à Epinal, dans une famille de rabbins.




	Octobre 1876 - juillet 1879

	Khâgne au lycée Louis-le-Grand.




	Octobre 1879 - juillet 1882

	Elève à l’ENS. Reçu à l’agrégation de philosophie.




	Octobre 1882 - octobre 1884

	Professeur au lycée de Sens. Prépare sous la direction de E. Boutroux une thèse sur le thème Individualisme et socialisme qui devient Individu et société. Lit Comte, Spencer, les économistes allemands.




	Octobre 1884 - octobre 1885

	Lycée à Saint-Quentin.




	Octobre 1885 - janvier 1886

	Congé à Paris. Suit le cours de Ribot sur la psychologie expérimentale en Sorbonne. Publie ses premiers articles sur des ouvrages de Fouillée, Schaëffle (philosophie sociale).




	1er semestre 1886

	Envoyé par Louis Liard en Allemagne. S’initie à Marx. Rencontre Wundt et son Laboratoire de psychologie. Visite des universités. S’intéresse au Socialisme de la chaire. Publie un texte : « Les études de science sociale ».




	Octobre 1886 - juillet 1887

	Professeur à Troyes. Publie deux rapports de mission, dont « La science positive de la morale en Allemagne ».




	Octobre 1887

	Chargé d’un « Cours de science sociale et de pédagogie » à la Faculté des lettres de Bordeaux. « Leçon d’ouverture du cours de sociologie ».




	Mars 1893

	Soutenance des thèses : De la division du travail social (nouveau titre), La contribution de Montesquieu à la science sociale.




	1894

	Publication dans la Revue philosophique des « Règles de la méthode sociologique ».




	1896-1902

	Le poste est transformé en « Chaire de science sociale ». Publie Le suicide (1897), fonde L’Année sociologique, 1898, qui groupe une équipe de disciples. Ecrit « L’individualisme et les intellectuels » lors de l’affaire Dreyfus. Adhère à la Ligue des droits de l’homme.




	Octobre 1902

	Chargé d’un « Cours de science de l’éducation » à la Sorbonne, prononce une leçon inaugurale intitulée « Pédagogie et sociologie ». Se donne sans compter à L’Année sociologique. Publie nombre d’articles dont « La détermination du fait moral », « Représentations individuelles et représentations collectives ».




	1911

	Rédaction de deux articles sur l’éducation pour le Nouveau dictionnaire de pédagogie édité par Ferdinand Buisson.




	1912

	Parution de Les formes élémentaires de la vie religieuse.




	1913

	Poste transformé en « Chaire de science de l’éducation et sociologie ».




	Avril 1916

	Nouvelle de la mort de son fils au combat.




	15 novembre 1917

	Mort de Durkheim.










Présentation





Nous sommes en octobre 1887. Un jeune agrégé de philosophie, Emile Durkheim, vient d’être nommé « chargé d’un cours de science sociale et de pédagogie » à la Faculté des lettres de Bordeaux. Depuis sa sortie de l’Ecole normale supérieure, en 1882, il a enseigné à Sens, Saint-Quentin, Troyes ; il est connu pour avoir écrit de savants articles sur la situation des travaux de sociologie en France et à l’étranger. Lors d’une mission en Allemagne durant le premier semestre 1886, il a observé l’enseignement de la philosophie dans les universités allemandes, l’état des « sciences de la morale », et s’est intéressé aux recherches menées dans un des premiers laboratoires de psychologie expérimentale. Le poste qu’il va occuper a une histoire. Depuis 1882, Alfred Espinas assurait, à côté de son enseignement philosophique, un « cours de pédagogie » à la demande du maire de Bordeaux, accédant au désir exprimé par les instituteurs de recevoir une formation leur permettant de mieux répondre aux exigences des programmes d’éducation morale et civique. Il ouvrit ainsi le premier cours de pédagogie professé en France dans les facultés, excédant d’ailleurs le programme initial. Au bout de quatre ans, il souhaita en être déchargé [1] . Louis Liard, alors directeur de l’enseignement supérieur, qui avait envoyé Durkheim en Allemagne et s’intéressait autant au développement des sciences sociales qu’au développement d’une éducation laïque, le choisit — à la suite d’une importante conversation — pour occuper un poste où, sous couvert de pédagogie, la science sociale entrerait à son tour dans l’enseignement des facultés des lettres [2] .

Il est prévu que le jeune sociologue assurerait un cours public de science sociale et deux « conférences » de pédagogie chaque semaine. Ainsi se concrétisait, cette année-là, une alliance institutionnelle de la sociologie et de la pédagogie, prémisses de l’élaboration épistémologique d’une science de l’éducation.

Il faut dire que le trajet d’Emile Durkheim le destinait tout particulièrement à occuper un poste qui sera intitulé, lorsqu’il deviendra professeur en 1896, « Chaire de science sociale ». Né en 1858, à Epinal, au sein d’une famille de rabbins, marqué très jeune par la défaite de 1870, ayant ressenti entre douze et dix-huit ans l’époque qui suit la tragédie de la Commune et voit la gestation chaotique et douloureuse de la IIIe République comme une période où une société est en mal de cohésion et d’unité, il décide d’une carrière d’enseignant, et pour cela de préparer l’Ecole normale supérieure. Mais, à ses yeux, enseigner ce n’est pas seulement instruire : il veut participer à une œuvre éducative qui devrait aider à reconstruire l’esprit public désorienté. Dès l’adolescence s’impose à lui ce qui, de ce que nous dirons son « projet », sera de l’ordre d’un désir pédagogique : travailler à former, des hommes capables à la fois de se conduire par eux-mêmes et de trouver les voies de la cohésion sociale. Il abandonne la religion judaïque et la perspective du rabbinat, pour se consacrer à ce qui devient pour lui une véritable mission, où se lient dès son entrée à Normale vocations de politique et de pédagogue.

Le projet de participer à la construction d’une connaissance scientifique de ce qu’est une « société », élaboré durant ses années d’Ecole, entre 1879 et 1882, trouve ainsi son origine à la fois dans les questions que pose une époque, les désirs de réponse propres à une personnalité, et un raisonnement qui définit un certain type de réponse.

Epoque qui questionne en effet : question « politique » qui voit l’opposition entre République et Réaction ; question « religieuse », devant la difficulté du clergé à admettre les idées républicaines et la montée de l’anti-cléricalisme ; question « ouvrière » avec la révolution industrielle et l’essor du capitalisme qui engendrent la montée des luttes sociales et des socialismes.

Rappelons seulement qu’au moment où il entre à l’ENS, Jules Ferry engage le processus de sécularisation de l’enseignement primaire qui doit faire de l’école un remède à l’injustice sociale, en confiant l’instruction à un service public, et en plaçant au centre de l’éducation l’enseignement d’une morale autonome non basée sur la religion. Sont promulguées tour à tour les « lois fondamentales » qui réforment les programmes (1880), et rendent l’école gratuite (1881), obligatoire de sept à treize ans (1882). La « laïcité » devient le maître mot.

A la même époque, la fondation en 1880 par Jules Guesde du « Parti ouvrier français » ranime le conflit chez les « socialistes » entre « collectivistes » d’obédience marxiste et « réformistes », le parti se scindant d’ailleurs dès 1882 pour ne déboucher sur une unité des socialistes qu’en 1896 avec Jaurès.

Durkheim trouve à l’Ecole des professeurs qui le marqueront, tels que l’historien Fustel de Coulanges, le philosophe Emile Boutroux ; et des condisciples avec qui il gardera des relations plus tard : Henri Bergson, Pierre Janet, et aussi Jaurès. L’Ecole est alors animée d’une sorte de vouloir politique et moral dont il est partie prenante. Celui pour qui la carrière enseignante a le sens d’une mission éducative — dire aux hommes d’une société comment vivre ce qu’il dira plus tard le « bien par excellence », la communion avec autrui — pose dès lors le raisonnement qui le conduira à poser les pierres d’une sociologie « scientifique ».

Il part du problème créé par le conflit entre socialisme au sens marxien ou proudhonien d’une prédominance de la Société sur l’individu, et individualisme, au sens du libéralisme économique. Faut-il donc être « socialiste » ou « individualiste » ? C’est ce problème qui lui fournit le thème de la thèse qu’il prépare sous le patronage d’Emile Boutroux. Mais, dès sa sortie de l’Ecole, le sujet devient « Rapport de l’individu et de la société », avant de donner lieu à la thèse définitive intitulée De la division du travail social, dix ans plus tard.

C’est que, pour répondre à cette question des rapports entre individu et société, il convient d’abord de déterminer ce que c’est qu’une société, qu’un « groupe », quelles sont les conditions de cohésion et d’intégration qui fondent l’unité du groupe. Certes, une « science sociale » existe déjà, et Auguste Comte a créé le terme « sociologie ». Mais qu’il s’agisse de Comte, voire de Spencer [3] , on se trouve en présence de philosophie sociale, non d’une science au sens où les sciences de la nature se donnent des objets d’observation et d’explication. Avant donc de prétendre enseigner aux hommes le groupe, il faut construire une science du social méritant ce nom.

Entre 1882 et 1887, Durkheim effectue donc un labeur considérable, découvre progressivement que les conditions d’existence d’une « société » évoluent, que dans les sociétés modernes l’accroissement de la division du travail réclame un consensus sur des valeurs ultimes qui répudient à la fois un socialisme collectiviste et un individualisme libéral au nom d’une nouvelle éthique. Une fois créée, la sociologie sera la voie par laquelle sa société pourra prendre une meilleure conscience d’elle-même ; et, ainsi, sera réalisée la jonction d’un désir de connaissance et d’un désir d’action sociale, puisque les hommes, à partir de la représentation qu’ils auront d’eux-mêmes, pourront s’engager dans le chemin d’un monde meilleur.

C’est dans cette perspective qu’il faut comprendre que Durkheim, durant toute sa carrière, à Bordeaux puis, à partir de 1902, à la Sorbonne, ait donné chaque année concurremment des cours de sociologie et des cours de pédagogie, où l’éducation morale a une grande part. Appelé à Paris en 1902, il est d’abord chargé de cours dans la chaire de « sciences de l’éducation », qui avait été fondée en 1896 et était occupée jusque-là par Ferdinand Buisson [4]  ; chaire transformée en 1913 en « sciences de l’éducation et sociologie ».

L’alliance de la science sociale et de la pédagogie, tant dans le projet d’une sociologie voulant enseigner une nouvelle solidarité que dans la carrière institutionnelle de Durkheim, s’est traduite épistémologiquement par une réorientation de la problématique pédagogique d’alors. Des approches telles que celles d’Alexandre Bain, de Lucien Cellerier [5] , voire d’Henri Marion [6]  désignaient sous le nom de « science de l’éducation » l’élaboration d’un « art d’enseigner de façon scientifique », fondé sur un savoir déjà constitué d’ordre philosophique ou psychologique, par une sorte de déduction. Or, la conception du champ pédagogique comme objet d’une étude positive utilisant le modèle d’approche sociologique en cours de constitution, la volonté d’analyser les sources et les fonctions du fait éducatif dans une société cherchant à évoluer vers la solidarité et le consensus ont une double conséquence.

D’une part, le terme « science de l’éducation » prend tout son sens de recherche destiné à découvrir le sens de pratiques pour aboutir à un savoir nouveau, en l’occurrence obtenu à partir des méthodes de la sociologie. D’autre part, les théorisations portant sur ce que peuvent être dans une société les fins et les moyens de l’éducation à l’école ne sont pas « déduites de », mais d’une certaine manière « données avec » l’analyse sociologique de la dynamique sociale. Il s’ensuit que si les valeurs ultimes de solidarité sont « désormais » celles que pose le respect inaliénable de la personne humaine, et démontrée telles, alors la pédagogie se doit de poser « désormais » le problème des moyens permettant de contribuer à l’instauration de ces valeurs par l’éducation.

Il est hors de question dans cette introduction à des textes qui parlent par eux-mêmes, de tracer même schématiquement le cadre général d’une sociologie complexe, tant au niveau épistémologique qu’à celui du discours sur le rapport de l’homme et du social. Néanmoins, quelques paramètres énonçant des concepts clefs semblent nécessaires pour une lecture fructueuse des textes relatifs à la « nature » et aux « fonctions » de l’éducation, comme de ceux plus proprement pédagogiques.




Les cours de pédagogie de Durkheim

A Bordeaux, de 1888 à 1902, les cours (ou « conférences ») de pédagogie avaient lieu deux fois par semaine, sur une heure. Ils étaient essentiellement destinés à des jeunes instituteurs ; des étudiants de philosophie se joignaient à eux.

A Paris, de 1902 à 1917, ses cours de pédagogie en Sorbonne se situent dans le cadre d’une chaire de « sciences de l’éducation », héritée de Ferdinand Buisson. Ils sont également destinés à des instituteurs et à des étudiants se destinant à l’enseignement. Le cours sur l’évolution de l’enseignement secondaire, obligatoire à partir de 1904-1905 pour tous les candidats à l’agrégation, était donné à l’Ecole normale supérieure.

Souvent repris, avec ou sans modifications importantes, les cours étaient de trois types : des cours généraux, portant sur l’éducation morale et intellectuelle ; des cours d’histoire de la pédagogie ou de l’éducation ; des conférences de psychologie portant sur les grandes fonctions psychologiques, et sur leurs applications en éducation.

— Sous le titre « Education morale » : cours à Bordeaux dès 1889, puis en 1898-1899, 1899-1900 ; il est repris à la Sorbonne en 1902-1903, puis devient « De l’enseignement de la morale à l’école primaire » en 1906-1907, 1907-1908, 1913-1914.

— Sous le titre « Education intellectuelle » (ou « de l’intelligence ») : cours à Bordeaux dès 1888-1889, 1990-1991 ; à la Sorbonne, en 1904-1905, 1910-1911.

— Sous le titre « Histoire de la pédagogie » (ou « des doctrines pédagogiques ») : Bordeaux, dès 1988, « Explication d’auteurs » ; 1891-1892, « L’éducation et la pédagogie dans l’Antiquité » ; 1892-1893, « La pédagogie au XXe siècle » ; Sorbonne : 1902-1903, « Pédagogie de la renaissance » ; 1903-1904, « La pédagogie au commencement du XIXe siècle : Pestalozzi, Herbart » ; 1909-1910, « Les grandes doctrines pédagogiques du XVIIIe et du XIXe siècle ».

— Sous le titre « L’histoire de l’enseignement secondaire en France », à l’ENS, cours repris 1904-1905 chaque année jusqu’en 1914.

— Sous le titre « Psychologie » : à Bordeaux, « Psychologie appliquée à l’éducation », 1892-1893 ; « Les émotions, l’activité », 1895-1896 ; « Conférences de psychologie », 1896-1897, 1901-1902.

Il faut bien entendu ajouter que, jusqu’en 1905, Durkheim a assuré chaque semaine des « exercices pratiques » pour les candidats à l’agrégation de philosophie, tant à Bordeaux qu’à Paris. Ceci sans compter les cours de « science sociale » ou de « sociologie », qui étaient une de ses préoccupations essentielles, et qu’il assura sans faille depuis la « Leçon d’ouverture du cours de science sociale » qu’il prononça à Bordeaux en octobre 1887 lors de sa nomination.




Textes publiés concernant spécifiquement l’éducation et la pédagogie

Deux catégories de textes sont actuellement à disposition : des articles, comptes rendus de conférences, publiés dans des revues ou ouvrages collectifs ; la publication de cours rédigés de sa main qui ont été retrouvés.


	
I.
Articles « Education » et « Pédagogie » dans le Nouveau dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire publié sous la direction de Ferdinand Buisson, Hachette, 1911.

Ces articles sont reproduits dans Education et sociologie, sous les titres « L’éducation, sa nature et son rôle », p. 41-68 ; « Nature et méthode de la pédagogie », p. 69-90.

L’enseignement philosophique et l’agrégation de philosophie, Revue philosophique, n° 39, 1895, reprod. in Textes, t. III.

Article « Enfance », in Nouveau dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire, o.c., en collaboration avec F. Buisson, 1911, reproduit in E. Durkheim, Textes, t. III, Ed. de Minuit. Contribution à la discussion de « l’éducation sexuelle », 1911, Bulletin de la Société française de philosophie, 11, reproduit in E. Durkheim, Textes, t. II.

Leçon d’ouverture du cours de pédagogie, 1902, Revue de métaphysique et de morale, janvier 1903, reprod. in Education et sociologie, sous le titre « Pédagogie et sociologie », p. 91-112.





	
II.
Cours sur « l’éducation morale », dont 18 leçons sont reproduites dans L’éducation morale.

Cours sur l’« Histoire de l’enseignement secondaire en France », 1904-1905 à 1913-1914, reproduit sous le titre L’évolution pédagogique en France.

Deuxième rédaction de la première leçon du cours précédent, en 1905-1906, publiée sous le titre « L’évolution et le rôle de l’enseignement secondaire en France », in Education et sociologie, p. 113-130.

« L’enseignement de la morale à l’école primaire », conférence à l’Ecole normale d’instituteurs de Paris, 1910 ?, in Revue française de sociologie, octobre-décembre 1992.

« Rôle des universités dans l’éducation sociale du pays », 1900, Congrès international de l’éducation sociale, reprod. in Revue française de sociologie, XVII-2.

Cours sur « la pédagogie de Rousseau », Revue de métaphysique et de morale, 1919, repris dans Textes, t. III, Minuit.










Paramètres de lecture

Le modèle théorique d’approche du champ social que Durkheim a construit s’inscrit en filiation de ce qu’ont apporté les « premiers sociologues » qu’il reconnaît, Auguste Comte et Herbert Spencer : l’analogie d’une société avec un organisme vivant, fait d’organes (structure) remplissant des fonctions. On parlera donc d’anatomie et de physiologie sociale, de « faits de structure » et de « faits de fonctionnement », voire de « manières d’être » et de « manières de faire » pour signifier qu’une société est bien une « sorte » d’organisme, un système. La différence avec l’organisme biologique étant cependant que le « genre d’unité » d’un système social est d’ordre psychologique, dans la mesure où ce qui unit les hommes, condition de toute coopération sociale, prend la forme d’une commune allégeance à des règles, des valeurs, des normes partagées. Le modèle dit structuro-fonctionnaliste durkheimien a donc la particularité de poser d’emblée que le rapport des parties au tout dans le fonctionnement d’une société se situe au niveau de ce qui est désigné sous le terme de conscience collective : un certain type de communion, de manière de vivre des liens de groupe. Si les phénomènes sociaux doivent être conçus par le sociologue comme ayant leur spécificité propre, et en particulier n’être pas réductibles à des faits d’ordre psychologique strictement individuels — qui s’additionneraient en quelque sorte pour fabriquer du groupal —, reste que les deux facteurs fondamentaux de pérennité et de survivance d’un groupe social sont ceux qui permettent sa cohésion (facteurs d’intégration) et son unité morale (facteurs de régulation). Or, ils impliquent une volonté d’être ensemble, constituant un psychisme collectif. Il se traduit (ou se cristallise) en institutions, en constitution d’« organes » de la vie sociale, ayant en retour une action sur le développement de la conscience collective, et doit être pris en compte dans l’approche du social en tant que système où s’intriquent les ordres du biologique, du psychologique et du collectif.

L’« explication du social par le social », posée par Durkheim comme une « règle fondamentale » de la méthode sociologique référait donc à un modèle n’excluant en aucune manière les « hommes », les sujets, tout en les situant toujours au sein d’une totalité systémique qui, une fois constituée, exerce sur eux une « contrainte » spécifique.

Son analyse de l’« organisme » social s’oriente dès lors dans deux directions. L’une peut être qualifiée d’approche synchronique : l’analyse d’un système doit prendre en compte les rapports actuels entre les éléments qui le composent et les rapports de ces éléments avec la totalité systémique. L’autre cherche à mettre en évidence la dynamique sociale, les relations complexes entre ce que Durkheim appelle les « degrés » de matérialisation de la réalité sociale, dans le cadre d’une approche diachronique.

Une lecture de la sociologie durkheimienne de l’éducation, et notamment de L’évolution pédagogique en France, ne doit pas perdre de vue l’articulation de ces deux directions dans lesquelles est engagé ce modèle d’analyse.

Dans le cadre de la première, le système global d’une société donnée apparaîtra composé de sous-systèmes, analysables eux-mêmes en termes de touts intégrés et régulés : les organes politiques, économiques, pédagogiques, les « groupes professionnels » correspondant à la division du travail social sont autant de tels sous-systèmes. Dans cette perspective, le concept de « besoins sociaux » est prédominant : les uns peuvent être dits généraux et réfèrent aux conditions d’existence du système dans son ensemble ; les autres originent la constitution et le fonctionnement des sous-groupes. Ainsi, l’école comme sous-système répond à la fois à la nécessité pour une société de socialiser les jeunes générations afin que sa survie soit assurée, et à ses propres conditions de fonctionnement, aux besoins spécifiques de la fonction éducative. Ajoutons que cette analyse en termes de besoins privilégie dans l’explication la recherche des causes efficientes ou finales : la « machine scolaire » est telle, à un moment de son histoire, en vertu d’un déterminisme émanant du système dans son ensemble, autant qu’en raison des fins qu’il doit poursuivre.

Le deuxième type d’approche correspond à la nécessité de comprendre à la fois l’état d’un système ou sous-système et les poussées de changement dans leur devenir. Il prend en compte le double aspect psychologique et matériel du social (manières de faire, de penser d’une part, institutions, objets, d’autre part) [texte 9] dans le cadre d’un paradigme qui permet à Durkheim d’observer en quelque sorte l’état dynamique d’une société, son devenir. Ce paradigme définit autant de degrés de « consolidation », ou de « cristallisation » de la conscience collective :


	représentations collectives proprement dites (valeurs sociétales, idéaux collectifs, mythes, croyances religieuses, idéologies) les unes plus stables, les autres plus « effervescentes » ;


	institutions formelles et informelles (modèles coutumiers, opinions admises, préceptes de la morale, formules du droit, formes politiques et économiques, définition des rôles professionnels, etc.) ;


	base matérielle, ou « substrat » (volume, densité et distribution de la population, voies de communication, édifices, instruments technologiques).




Une analyse en termes d’instances, de niveaux du social doit privilégier la mise en scène d’une causalité d’expression : le substrat, les institutions expriment des représentations collectives stables ou émergentes ; ces représentations sont en même temps l’expression de l’état des institutions et du substrat.

Le devenir d’une société doit être compris en référence à la fois aux « besoins sociaux » et à la manière dont interfèrent les niveaux de matérialisation de la conscience collective. C’est en articulant les deux types d’approche que Durkheim voudra montrer pourquoi apparaissent de nouveaux besoins, de nouvelles aspirations, ou représentations, comment ces représentations peuvent ou non se traduire en nouvelles institutions, quel rapport s’établit entre instituant et institué.

Repérer ces instances n’a en effet de sens qu’en fonction du problème que pose le fait même du devenir, tant en ce qui concerne le tout social que les sous-systèmes. Durkheim fait ici deux ordres d’hypothèses. D’une part, des interactions peuvent être dégagées entre les phénomènes se situant aux divers niveaux : sous la poussée des représentations, les institutions évoluent et se transforment, et inversement ; les phénomènes appartenant à la base matérielle induisent des impératifs d’organisation au niveau institutionnel, tout en dépendant eux-mêmes des institutions existantes et de l’univers des représentations. D’autre part, chaque palier peut être caractérisé par une vitesse d’évolution, ou plus exactement par un tempo propre : les représentations collectives, bien que susceptibles d’une certaine inertie due à leur formalisation, sont infiniment plus labiles que les institutions, toujours résistantes à la transformation, et, bien entendu, que leur base matérielle. Cette disparité des tempi d’évolution spécifiques de chaque niveau explique qu’il « faille du temps » pour qu’une représentation émergente (telles que des valeurs nouvelles) se traduise en normes institutionnelles formalisées, et, partant, que des conflits puissent se produire entre valeurs et institutions. En ce sens, le conflit est « spontanément » moteur du devenir, le heurt des temps sociaux engendre le changement.

C’est en ce sens aussi que le recours à l’histoire est un instrument de l’analyse sociologique. L’approche sociologico-historique seule peut montrer comment apparaissent de nouveaux besoins sociaux, de nouvelles aspirations, comment ces aspirations se traduisent ou ne parviennent pas à se traduire en institutions ou en représentations constituées. On trouvera des analyses exemplaires de ce type dans le cours sur Le socialisme qui veut rendre compte de la montée à une certaine époque des doctrines et des idéaux socialistes, et bien entendu dans l’approche durkheimienne de l’éducation.




Evolution sociale et valeurs individualistes

Or, ce que repère Durkheim dans l’analyse de l’évolution de sa propre société, ou plus exactement des sociétés occidentales en voie de modernité, c’est d’une part l’accélération de la division du travail social, de la répartition de tâches toujours plus multiples et différenciées, d’autre part la montée progressive dans les représentations collectives de ce qu’il appelle le « culte de la personne humaine » et qu’il identifie même dans certains textes à une nouvelle religion. Dans De la division du travail social, Durkheim montre que le passage de sociétés relativement homogènes à des sociétés qui trouvent leur « solidarité » dans la division des rôles et des tâches (solidarité « organique »), la spécificité plus grande de la « fonction » demandée à chacun implique une « individualisation » plus grande de l’individu. Dans Le suicide, le problème du « minimum de conscience collective » qui doit unir les hommes dans la société moderne devient central. Communier en quelque chose, mais en quoi ? La réponse est dans le passage de la reconnaissance de la nécessité d’une « individualisation » à un respect de l’homme en tant qu’homme qui devient le seul ciment social restant, un « lien social véritable ». Lorsque enfin Durkheim élabore une approche sociologique des religions, et pose qu’une société est toujours d’une certaine manière créatrice d’un « sacré », c’est un nouveau sacré qui est évoqué sous le nom d’individualisme. Marqué par la philosophie des Lumières du XVIIIe siècle, et par l’importance de la Déclaration des droits de l’homme de 1789, Durkheim veut établir « sociologiquement » que c’est désormais l’homme lui-même, dans son « humanité », qui devient un « Dieu pour l’homme », un nouveau sacré destiné à remplacer tout autre sacré. L’« individualisme » est le seul ciment restant qui dans une société en voie d’éclatement peut désormais unir les hommes.

Il faut, bien entendu, ne pas faire erreur sur le sens de cet « individualisme ». Durkheim prend le soin de le distinguer d’une part de l’individualisme des économistes, c’est-à-dire du libéralisme économique, et d’autre part de l’égoïsme, de la thèse de l’individu au-dessus de tout. Il faut plutôt parler de personnalisme dans le sens où, à la même époque, le philosophe Renouvier proposait sous ce nom une doctrine fondant l’exigence de justice sur la raison [7] . Ce sont des besoins nouveaux, tendant à se traduire en institutions nouvelles, en « droits nouveaux » — quitte à entrer en conflit avec des institutions survivantes —, qui fondent l’individualisme moderne comme seule valeur consensuelle possible, de telle sorte que le respect dans l’individu de l’« homme en tant qu’homme » signifie en même temps allégeance au social dans son essence même.

Il s’agit donc d’un individualisme éthique qui ne doit pas seulement s’inscrire dans une conception du primat épistémologique de l’homme, mais doit éviter les pièges d’un primat éthique qui signifierait que dans l’individu lui-même il est une nature qui en fasse une fin de la vie morale. Un individualisme qui assure les droits de l’homme non sur la personne, mais sur l’interaction de l’individu et du groupe qui est constitutive de la personne sociale. Durkheim opère ici un renversement d’un schéma donnant à l’individu un primat épistémologique, éthique ou psychologique, pour montrer que le respect de l’homme « en général » en chaque homme trouve son  fondement dans le caractère collectif de la conscience même qui le formule. Aimer, respecter à travers les autres et soi-même l’humanité en quelque sorte. On verra les incidences pédagogiques de la reconnaissance, par la sociologie, de la nécessité sociale de l’individualisme.

Il faut noter que de ce personnalisme Durkheim tire les conséquences dans son approche de ce qu’il pense être « désormais » le destin économique et politique des sociétés de la modernité, et, partant, dans quelle direction une action du sociologue est possible et souhaitable. Les Leçons de sociologie dessinent ainsi le schéma d’une société qui au niveau économique dépasse les oppositions de classe, accorde les gratifications aux mérites et réalise le maximum d’égalité entre les hommes ; on y trouve également développée une théorie de l’Etat, dans ce qu’il est (un groupe de « fonctionnaires » ayant un pouvoir de décision) et ce qu’il doit être : un groupe professionnel en communication constante avec les autres groupes dont est constituée la société globale, attentif aux aspirations émergentes, artisan de leur satisfaction. Ainsi sont jetées les bases d’une méritocratie et d’une démocratie en laquelle s’opérationnalise la mission individualiste de l’Etat. Dans cette perspective, Durkheim pense résoudre le problème de la conciliation de l’individualisme et du socialisme d’où était partie sa réflexion originaire. Une société inscrivant sur ses drapeaux la formule Homo homini deus postule que chacun peut développer ses aptitudes individuelles et recevoir de la société ce qui est conforme à ses mérites ; elle implique la transparence, la circulation de l’information pour parvenir par la démocratie à une situation où elle « arrive à la plus pure conscience d’elle-même » ; enfin, elle peut être dite « socialiste », dans la mesure où elle sait subordonner les intérêts purement économiques à un intérêt collectif qui place le culte de la personne et de sa réalisation au centre de la vocation de l’Etat lui-même. Ce socialisme — disons humaniste — est, dit Durkheim, « impliqué dans la nature même des sociétés supérieures » (La science sociale et l’action, p. 235 [8] ).

En tout état de cause, c’est au nom des droits de la personne que Durkheim intervient dans l’affaire Dreyfus en juillet 1898 dans un article intitulé « L’individualisme et les intellectuels » (SSA, 261-278). Au nom de la « raison d’Etat », peut-on condamner un innocent ? La réponse à cette question que pose la condamnation de Dreyfus ne peut être que sans équivoque. Si toute entreprise « dirigée contre les droits d’un individu » est révoltante, « c’est que de pareils attentats ne peuvent rester impunis sans compromettre l’existence nationale ». Aussi « l’individualiste qui défend les droits de l’individu, défend du même coup les intérêts de la société » [texte 10]. Une éclipse passagère des principes qui assurent la cohésion d’une nation ne peut être admise, ce serait un « triste calcul ». Oui, « triste calcul que de renoncer, pour vivre, à tout ce qui fait le prix et la dignité de la vie » [9] .
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